
Compte-rendu du conseil Municipal de Villaroux du 8 juillet 2019 

Présents : Denise MARTIN, Grégory MASIN, Gilles RAFFIN, Raymonde ZINTILINI, Michel PETIT, 

Véronique BLANCHARD, Alain DREVET, Blandine JONCOUR, Sébastien ADAMO PEDRI. 

Absents excusés : Danielle BRUNET, Stéphanie GREMEN (pouvoir à Denise MARTIN) 

 

 

Présentation du cadre réglementaire du Plan Local d’Urbanisme (PLU) par le bureau d’études Vial 

et Rossi 

Le bureau d’études a présenté au Conseil Municipal les différentes phases d’élaboration d’un PLU qui 

doivent être accomplies en suivant un certain cadrage. 

La finalisation du diagnostic est prévue pour fin août. Il sera présenté au Conseil Municipal et aux 

Personnes Publiques Associées (PPA) puis en réunion publique courant septembre. 

 

Départ de Michel PETIT 

 

1. Approbation du compte-rendu du 13 juin 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

2. Vente de coupe de bois 

Deux coupes de bois étaient prévues en 2019 dans le document de gestion. 

L’Office National des Forêts propose de programmer 199 m3 de la parcelle A pour 2020 et 120 m3 de la 

parcelle B pour 2021 dans le cadre de la création d’une piste de débardage. 

Le Conseil Municipal accepte la proposition de l’ONF. 

 

3. Revalorisation du loyer 

Dans le contrat de location de l’appartement A, il est prévu une revalorisation du loyer à la date 

d’échéance. 

Le Conseil Municipal décide d’appliquer cette revalorisation et fixe le loyer de l’appartement B à 520 €. 

 

4. Intempérie du 2 juillet 

Le chemin de la Chanelle très abîmé par le ruissellement sera réparé par Villard TP. 

 

5. Questions diverses 

Dans le cadre des réformes portant sur les collectivités et le statut des élus évoquées par le 1
er

 Ministre M. 

Edouard Philippe, le sénateur M. Jean-Pierre VIAL, membre de la délégation sénatoriale aux collectivités 

et à la décentralisation, souhaite disposer de la position des maires des communes au-dessous de 500 

habitants sur l’intérêt de modifier ou non le nombre d’élus dans les équipes municipales. 

Un sondage fait ressortir le nombre de conseillers pertinent :  

• 4 voix pour 7 

• 6 voix pour 9 

• 2 voix pour 11 

 


